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Introduction ä l'Histoire
du

Chapitre de Moutier-Grandval

par Andre Rais

La presente etude n'est qu'une introduction ä l'ouvrage que
nous preparons, intitule: Un chapitre de chanoines dans l'anctenne
Principaute de Bäte: MOUTIER-GRANDVAL.

Notre livre comprendra deux grandes parties: une histoire
generale, ou politique, et une histoire speciale, ou sociale. Nous
ne donnons ici que les trois premiers chapitres de l'histoire generale;

l'ouvrage complet paraitra dans quelques mois.
Le sujet n'est pas nouveau; on verra qu'il n'a pas ete epuise

bien que l'on reste stupefait devant son immense bibliographie.
Pour la consulter, on n'aura qu'ä se reporter ä l'excellente
Bibliographie du Jura bernois de M. Amweg, indispensable ä qui veut
s'occuper de l'histoire de notre Jura.

Les travaux consacres ä Moutier-Grandval sont de valeur
inegale et nous n'avons jamais pense ä en faire une simple, compilation.

Pour tenter de renouveler le sujet, il fallait, conformement
aux regies de la methode historique, remonter aux sources; c'est
ce que nous avons fait. Nous avons acquis ainsi une opinion
personnels, independante de celle des historiens qui nous ont
precede. Ce travail de premiere main une fois termine, nous avons con-
suite nos devanciers. Nous avons constate alors que nombre de leurs
erreurs etaient dues, avec la meilleure foi du monde, au manque
de methode critique.

On trouvera en note les references aux sources consultees;
le lecteur pourra ainsi nous contröler pas ä pas.

Nous indiquons dans le cours de cette etude quelques pieces
ä l'appui qui se trouvent dans les archives de l'ancienne Principaute

de Bale ä Berne.*) Nous ne mentionnons pas les titres des
diverses liasses qui composent la section que nous avons depouil-
lee. lis seront etablis ulterieurement. Nous tenons ä exprimer tous
nos remerciements ä M. l'archiviste G. Kurz et ä ses infatigables
collaborateurs, MM. Meyer et Membrez, qui nous ont ouvert les
portes de leur tresor.

') Section A. 55. Monastfere de Moutier-Grandval.
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I. Plan de l'etude.

Llvre Ier: HIsto ire gönörale ou politique de Moutier-Grandval.

I. Situation de Moutier-Grandval.
A. Aujourd'hui.

a) Introduction.
b) Limites.
c) Montagnes.
d) Vallees.
e) Riviferes.

B. Autrefois. La Prevöte etait:
a) Avant 1430: suzeraine.
bj De 1430 ä 1498; seigneurie vassale.
c) De 1498 ä 1588: seigneurie vassale mais formant un bailliage de

la Principautg.
d) De 1588 ä 1793: simple bailliage.

II. Origine du chapitre de Moutier-Grandval, c'est-ä-dire de l'ab-
baye.

A. La fondation de l'abbaye vers 630.

a) Le due Gondoin d'Alsace donne la Grande Vallde ä l'abbe Wal-
bert de Luxeuil.

b) Walbert place Germain de Treves ä la töte du nouveau monas-
tere.

B. Le domaine de la jeune abbaye se trouve dans le duche
d'Alsace.
a) Elle est situge dans le pagus Sornegaadiensis.
b) Le due d'Alsace gouverne ses pagi.

C. Les dues d'Alsace.
a) Gondoin et Boniface.
b) Adalric. Ce dernier, degu par Ebroi'n, exige des habitants du

Sornegau qui s'Staient affranchis, une entire soumission.
c) Les habitants refusent. Germain, l'abbö de Moutier, qui veut les

d£fendre, meurt martyr le 21 fevrier 675.
d) Biographie de St Germain par le moine Bobolfene.

D. Situation de l'abbaye par suite des vicissitudes des temps
dans les differents royaumes jusqu'ä son entree dans le
Saint Empire romain germanique.
a) Sous les Merovingiens.
b) Dans l'empire de Charlemagne.
c) En Francia media.
d) En Lotharingie.
e) En Francia orientalis.
f) En Souabe.
g) En Bourgogne 888-1032.
h) Dans le St Empire.
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E. Le developpement de l'abbaye: est-elle independante? Oui.
1. Moutier jouit de l'immunite.

a) Etude de cette immunite d'apres le document de Carloman
768/771.

b) Les comtes d'Alsace jouissent de l'immunite de l'abbaye
849-967.

c) Conrad I" la remet en possession de son immunity 967.
d) La donation de 999. Elle est ä rejeter:

1) parce que Moutier jouit de l'immunitd (th6orie);
2) la donation n'a jamais port6 ses effets (pratique).

2. Falsification de documents.

F. La geographie de Moutier-Grandval.
Deux sortes de biens.

a) Le domaine proprement dit.
b) Les enclaves:

1) dans le Sornegau;
2) en Ajoie;
3) en Erguel;
4) sur les bords du lac de Bienne;
5) sur Soleure;
6) en Alsace.

III. La fondation du chapitre, auant 1120.

a) L'abbaye n'a pas ete s6cularis6e de force par Henri IV.
b) Elle s'est secularisee elle-meme.

IV. Conclusion: la donation de 999 est ä rejeter.

II. Sources.

A. Manuscrits et manuscrits publies.
1. Vita Sti Germani.

a) Codex Sangallensis, mss. du IXc/Xe sifecle, in-8°, p. 106-125.
b) Codex des Archives de I'ancien EvSch6 de Bäle ä Berne: A. 55/12.

Grandisvallense Monasterium. Copie du XVIP sifecle publice par
Trouillat I, 48-55.

c) Jean Bollandus: Acta Sanctorum, Antverpiae 1658, fev., T. III,
p. 264-265.

d) Mabillon: Acta Sanctorum Ordinis ßenedicti, Paris 1669. saecl. II,
p. 511-515.

e) Bröviaire du diocese de Bäle, edite en 1515.

f) Reconstitution critique du texte, par Bruno Krusch, dans les
Monumenta Germaniae Historica, Scriptores rerum Merovingia-
rum, T. V, p. 25-40 (abr^viat. M. G. H.).

2. Monumenta Germaniae Historica. Diplom. Caroling. I, 75.
3. Trouillat: Monuments I, Porrentruy, 1852.
4. Jaffe: Regesta Pontificum romanorum. Lipsiae 1885-1888.
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B. Bibliographie dü sujet: principaux ouvrages.
1. Chevre G.-F. Notice historique sur l'Abbaye et'le Chapitre de Moutier-

Grandval, dans la Revue de la Suisse catholique, Fribourg 1889.
2. Daucourt A. Histoire de la ville de Delemont. Porrentruy 1900, Cha-

pitres VIII et IX. *)
3. Memoire pour l'eglise colligiale de Moutier-Grandval, Strasbourg, 1788.
4. Merz W. Die Anfänge des Klosters Münster Granfelden und seine

sog. Säkularisation dans « Schloss Zwingen in Birstal», 1923.
5. Quiquerez A. Institutions, Delemont, 1876, p. 229 et sv. *)

— Notice sur le chapitre de Moutier-Grandval etabli ä Dele¬
mont depuis 1534, Actes 1865, p. 135 et sv.

— L'Eglise et le monastere.de Moutier-Grandval dans les « Me-
moires de la Societe d'Emulation du Doubs», 1869.

C. Bibliographie generale.
1. Amweg G. Dictionnaire Historique et Biographique de la Suisse (E-

veche de Bäle), p. 558 et sv.
2. Flach. Les origines de l'ancienne France, Paris 1886-1904, 3 vol. in-8°.
3. Fustel de Coulanges. Etude sur l'immunite merovingienne dans la

la Revue Historique 1883, T. XXil, p. 249 et sv.
— Histoire des Institutions politiques de i'Ancienne France,

Paris 1892.
4. Luchalre, A. Histoire des institutions monarchiques de la France sous

les premiers Capetiens, Paris 1883.
— Manuel des Institutions frangaises, Periode des Capetiens

directs, Paris 1892, in-8°.
5. Pfister. Le duche mirovingien d'AIsace et la legende de Sie Odile,

dans les Annales de I'Est, 1890.
6. Poupardin. Le royaume de Bourgogne. Paris, 1907.
7. Quiquerez A. Notice sur l'origine du pouvoir temporel des Eveques de

Bäle, dans la Tribune du Peuple, 1871.
8. Rossel V. Histoire du Jura bernois, Geneve 1914.
9. Stouff L. Le pouvoir temporel des Eveques de Bäle, 2 vol., Paris, 1891.

10. Trouillat. Cf. la preface de son tome II.
11. Vautrey L. Histoire des Eveques de Bäte, Einsiedeln 1884-1886.
12. Viollet P. Histoire du droit civil frangais, Paris 1893.

— Histoire des Institutions politiques et administratives de la
France, Paris 1890-1903, 3 vol. in-8°.

*) Ce signe indique que Ton doit se servir avec precaution des ouvrages
qu'il accompagne.
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Introduction ä ll'stoire du Ghapitre de Moutier-Grandval

Des origines ä la fin du XVI® siöcle

LIvre Ier. Histoire generale ou politique de Moutier-Grandval

I. Situation de Moutier-Grandval.

Moutier est le chef-lieu du district du meme nom, sis dans Ie
canton de Berne. Sa superficie est de 28.340 ha. et il comprend
34 communes: Belprahon, Bevilard, Champoz, Chätelat, Chätillon,
Corban, Corcelles, Courchapoix, Courrendlin, Court, Cremines, Elay,
Eschert, Les Genevez, Grandval, Lajoux, Loveresse, Malleray, Mer-
velier, Monible, Moutier, Perrefitte, Pontenet, Reconvilier, Roches,
Rossemaison, Saicourt, Saules, La Scheulte, Sornetan, Sorvilier,
Souboz, Tavannes et Vellerat. La population s'eleve ä 23.701
habitants, dont 16.343 protestants et 7.193 catholiques.

Le district de Moutier touche au nord ä celui de Delemont, ä
l'ouest ä celui des Franches-Montagnes, au sud ä celui de Courte-
lary, au sud-est et ä l'est, au canton de. Soleure. Au nord-ouest
du Passwang, le district de Delemont s'enfonce en forme de coin
dans celui de Moutier et separe ainsi une partie de son territoire
du corps commun. II n'en est cependant pas detache completement,
car du cöte du village d'Elay, il est relie ä ce dernier par une
etroite bände de terrain. Le district de Moutier comprend done la
vallee de la Birse depuis sa source, Pierre-Pertuis, jusqu'aux
portes sud de la yille de Delemont, le Chaluet, le Cornet-ou
Grandval, le Petit-Val et la partie superieure du Val Terbi.

Suivons, afin de preciser davantage, les limites que nous
venons de mentionner. Partons du village de Rossemaison. La
frontiere passe pres de Chätillon, s'engage sur la montagne de
Moutier, la longe, coupe la Sorne au nord de Sornetan pour
grimper sur le Mont. Elle laisse le village de Saulcy au nord,
encadre Lajoux et les Genevez pour passer au nord de Tramelan.
Puis capricieusement, eile descend brusquement, coupe la Trame
pour coudoyer Pierre-Pertuis, suit la chaine du Montoz, le Gren-
chenberg et enfin la Hasenmatt. Elle effleure ensuite St-Joseph,
escalade la Probstberg, arrive ä la Hohe Winde, tourne ä gauche,
englobe la Scheulte, Mervelier, Corban, isole du district de Delemont

le village de Montsevelier, contourne Courchapoix, longe un



— 302 —

instant la Gaibiatte, *) laisse Vermes au sud pour revenir ä la
Scheulte. Puis la frontiere passe par Elay, force les aretes du Rai-
meux, accompagne la Birse jusqu'en aval de Delemont et la fran-
chit pour aboutir ä Rossemaison.

Le district 'de Moutier possede plusieurs montagnes comme le
Montoz (1331 m.) au sud de la vallee de Tavannes; le Moron
(1340 m.) au nord de cette meme vallee; le Graitery (1272 m.) qui
continue le Moron sur la rive droite de la Birse et ferme au nord
le Chaluet; la montagne de Moutier (1178 m.) qui se prolonge au
nord de Grandval par le Raimeux (1306 m.); la chaine du Vellerat
(1033 m.) qui marge au midi la vallee de la Sorne.

Si Moutier est embelli par ses montagnes, ses vallees le rendent
encore plus attrayant. Vous avez, par exemple, la spacieuse vallee
de Tavannes au haut de laquelle s'embranche ä gauche le vallon
de Saicourt ou de la Trame, et plus bas, ä droite, le Chaluet. A
Court naissent les pittoresques gorges de ce nom. La vallee de
Moutier les continue, mais en les deployant; puis, au sortir du chef-
lieu, eile se referme brusquement pour engendrer les gorges les
plus admirables idu Jura bernois. Pendant plus de deux lieues, d'un
chemin gagne sur les rocs et les torrents, le voyageur est frappe
d'admiration ä ce spectacle si grandiose. Par un vrai tour de
force, des ingenieurs ont 'reussi ä etablir la ligne de chemin de fer
Moutier-Delemont. Elle surplombe la route et la riviere.

Au nord-ouest, par contre, le district de Moutier forme un
plateau dans lequel niche Bellelay et sur lequel debouchent les
gorges spacieuses du Pichoux.

Les rivieres sont nombreuses: la Birse, dont les affluents gau-
ches sont la Trame et la Chaliere. Celui de droite est la Rauss. La
Sorne re^oit le ruisseau des Fontaines. Des etangs bourbeux ä
l'ouest de Bellelay sort la Rouge-Eau qui se perd au sud des marais
de la Sagne.2)

Ainsi renseignes sur le district de Moutier d'aujourd'hui, exa-
minons ce qu'il etait autrefois.

Le district de Moutier, plus communement appele la Prevöte
de Moutier-Grandval, avait ä peu pres les memes limites que le
district actuel, excepts le plateau de Bellelay, dit courtine de
Bellelay, et les villages de Lajoux et des Genevez. La Prevöte etait
limitee au nord par la seigneurie de Delemont, au sud par celle
d'Erguel, ä l'est par le canton de Soleure et ä l'ouest par la courtine

de Bellelay. II formait, avant 1430, un etat souverain dont le

') Petit affluent gauche de la Scheulte, appelSe faussement Gabiare.
Cf. J. Mertenat, « Origine des noms de localites et des lieux dits de la valine
de Delemont», p. 61, Delemont 1921.

2) Dictionnaire Giographiqne de la Suisse, au mot Moutier.
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seigneur suzerain etait le prevöt et le ehapitre. A partir de cette
date, il devint une seigneurie vassale de la Principaute et ce n'est
qu'en 1498 qu'il fut reellement un baiiliage de l'ancien Eveche. Le
stupide congres de Vienne de 1815, sans consulter les habitants,
rattacha les Etats des Princes de Bale au canton de Berne. Nous
etions Suisses. Mais sur notre blason, l'elegante Crosse de gueules
des Princes-eveques cedait la place ä l'ours de Berne.

Aujourd'hui comme jadis, la Prevote fait partie du diocese de
Bale. A ce propos, nous verrons dans le cours de notre recit qu'il
y aura plusieurs distinctions ä noter soigneusement.

Pour bien comprendre l'histoire du ehapitre de Moutier, noqs
devons avant tout nous appliquer ä connaitre les origines du
ehapitre, c'est-ä-dire de l'abbaye de ce nom, sa fondation, ses
premieres possessions, sa situation dans les differents royaumes
jusqu'ä son entree dans le St Empire romain. Nous pourrons
ensuite assister au deploiement grandiose de cette vie canoniale
si peu connue.

II. Origine du Chapitre de Moutier-Grandval,
c'est-ä-dire de l'abbaye.

A. La fondation de l'abbaye.

Le chapitre de Moutier-Grandval formait, ä 1'origine, une
abbaye. La question est extremement complexe et nous devons
remonter jusqu'au commencement du VIIe siecle pour assister ä la
pose de la premiere pierre du monastere, qui se fit dans des conditions

speciales.
C'est ä un due d'Alsace, Gondoin, que revient tout l'honneur de la

fondation du couvent de Moutier-Grandval. Ayant appris que l'abbe
Walbert de Luxeuil (629-670), un des successeurs de St Colomban,
cherchait de nouvelles contrees pour l'edification de nouveaux mo-
nasteres, ä cause du nombre grandissant de ses disciples, il lui donna
un domaine situe dans son duche, pays propice ä la fondation d'un
cloitre. En effet, e'etait une vallee enclose dans les montagnes du
Jura, herissee d'arbres, de rochers, ä l'entree tres difficile et arro-
see par la Birse, riviere tres poissonneuse. L'endroit convenait bien
aux religieux colombaniens qui faisaient maigre toute l'annee.
L'abbe Walbert la baptisa Grandisvallis, Grande vallee, Grandval
et, aujourd'hui encore, elle a conserve ce nom. Pour defricher ce
desert — car e'en 'etait un ä cette epoque — une colonie de moines,
sous la conduite du vieux Fridoald, un des premiers compagnons
de St Colomban, partit pour cette region. lis deployerent une si
grande activite, qu'en peu de temps une eglise s'elevait au milieu
de petites cellules: la premiere abbaye.
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Ce travail termine, il fallait donner un chef ä la jeune commu-
nautq un chef qui unit harmonieusement le travail manuel et le
travail de l'esprit. N'oublions pas que l'on etait ä une; epoque oü
les personnes les plus cultivees entraient en religion et s'effor-
gaient par leurs travaux et leurs etudes de sauver l'ancienne
culture classique. Tout en evangelisant, ils savaient manier la pioche
et la plume.

St Walbert, en vrai chef, eut le pressentiment des necessites
du moment. C'est pourquoi il ne choisit pas n'importe qui comme
superieur de ce nouveau couvent. II fixa ses regards sur un moine
d'origine noble, tres lettre, de mceurs austeres, Germain de Treves.
L'abbe de Luxeuil exigea que ses freres lui obeissent, et l'ayant
beni, il lui remit le domaine. 5

Germain naquit ä Treves, aux environs de 610, d'une illustre
famille senatoriale; mais il fut encore plus illustre par sa saintete.
II etait fils d'Optar et possedait deux freres, Optomar et Numerien.
Le premier, Optomar, remplissait une charge importante ä la cour
du roi Dagobert Ier< (623-639), puis sous le roi Sigebert II (634-656).
Le second, Numerien, devint, semble-t-il, eveque de Treves, et suc-
ceda ä Modoald. Optar voulut donner ä ses enfants non seulement
une education soignee, mais une education chretienne. II plaga
done Germain ä l'ecole episcopale de Treves, sous la direction de
Modoald. Celui-ci ne tarda pas ä remarquer les rares qualites du
jeune homme et voua tous ses soins ä les cultiver. Germain, de
son cote, fut docile aux instructions de son maitre. En peu de
temps, il devint tres instruit.

Sa vocation cependant s'affirmait de plus en plus. A l'äge de
dix-sept ans, il pensa serieusement ä renoncer aux plaisirs du
moiide. Apres avoir distribue son patrimoine, il partit pour Horem-
berg oü Arnoult menait une vie solitaire. Ce grand saint le regut
avec joie. II le tonsura, le garda quelque temps aupres de lui pour
le preparer ä l'etat religieux; puis il l'envoya au monastöre du
bienheureux Romaric.

Germain ne cessa pas dfy mortifier son corps par les jeünes
et les veilles. Toujours uni ä Dieu par la priere ou le travail, il ne
gardait pour lui que ce qui etait indispensable. Son habit etait des
plus vils. II donnait ä tous l'exemple de la charite, de l'humilite.
II allait meme avec un frere dans la foret pour y 'couper du bois
qu^il rapportaitr au monastere sur ses epaules. II desira que son
jeune frere vecüt avec lui sa nouvelle vie. Un messager partit du
couvent avec la mission de le lui ramener. Mais Germain ambition-
nait la vie contemplative; il n'avait plus qu'une idee: vivre ä
'Luxeuil. Un beau jour, II heurta ä l'huis du couvent, accompagne
de son frere Numerien, et d'un autre moine, Chuman, originaire
de la Bourgogne et futur abbe de Reomö.
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Le successeur de Colomban lui ouvrit les bras. Germain con-
tinua de se rapprocher de plus en plus de la Plenitude de l'Etre.
Sa vie d'ascete lui valut le sacerdoce. Quand Walbert le proposa
aux religieux comrae pretre, la communaute entiere fut d'accord. A
cette epoque, en effet, il n'y avait que l'abbe qui avait re?u le sacre-
ment de l'ordre.

L'abbaye de Luxeuil regorgeait de moines. De nouvelles fonda-
tions etaient done necessaires; l'offre du due Gondoin venait ä
point. Walbert, nous l'avons vu, choisit Germain comme abbe du
nouveau monastere.

Insistons bien sur ce point: Germain n'etait pas abbe de trois
monasteres comme maints historiens Font cru jusqu'ä nos jours; il
n'etait abbe que d'un monastere: Moutier-Grandval. Mais le do-
maine de Moutier comprenait trois eglises: l'eglise abbatiale, con-
sacree ä la Vierge Marie; une autre, construite en l'honneur de
St Ursanne, probablement ä la Communance, pres de Delemont, et
la troisieme dediee ä St Pierre. Nous reviendrons dans la suite sur
cette question.1)

B. Situation des possessions de l'abbaye dans le duche d'Alsace.

La region dans laquelle le monastere et ses possessions etaient
situes, formait le pagus Sornegaudiensis, un des nombreux pagi de
ce duche. II tirait son nom d'un affluent de la Birse, la Some, qui
se jette non loin de Delemont dans cette riviere. Les Alsaciens,
dont nous rencontrons le nom pour la premiere fois au VIIe siecle,
faisaient partie du royaume burgonde de Theuderic en 595, mais le
roi d'Austrasie, son frere, reussit ä les placer sous sa couronne
vers 609 ou 610.

Une magnifique etude de Charles Pfister nous renseigne sur
les limites du duche ä ce tournant de l'histoire. Ses deux grandes
cites etaient Strasbourg et Bale, ses frontieres: ä l'est, le Rhin; au
nord, le Selzbach et la Sauer; ä l'ouest les Vosges, mais en laissant
Beifort au diocese de Besan9on. Puis la frontiere suivait le Doubs,
rejoignait le bassin de la Birse, encadrait le bassin du Violenbach
qui arrose Liestal. La rive gauche de l'Aar, depuis son affluent le
Siggeren jusqu'ä son embouchure, faisait encore partie de ce duche2)

Si 1'Alsace formait un duche, un due devait etre son chef. Les
offices de ce dernier sont tout differents de ceux que nous croyons
devoir lui attribuer aujourd'hui. II importe done de les preciser.

A cette epoque, la noblesse n'est pas encore constitute. Aussi

') Mon. Ger. Hist. Script, rer. mer. V. p. 36 et 37.
2) Le ducht mtrovingien d'Alsace... dans les Annales de l'Est, 1890,

p. 440 et sv. Cf. aussi Schcepflin: Alsat. illast. I, p. 619.

20
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le «dux» est-il un administrateur royal qui gouverne plusieurs pagi.
II a done plusieurs comtes sous ses ordres. Une guerre eclate: le
due devient le chef militaire, et les comtes ses aides de camp. Tous
les fonctionnaires doivent se placer sous ses ordres. La guerre
terminee, le due. redevient un simple administrateur, une sorte de
prefet. II fait lever les impöts, tient justice, a l'ceil sur ses
employes, surveille l'administration des comtes. II lui arrive meme,
quand il le peut, de s'emparer de leur place. Cependant, au-dessus
du comte, il n'y a pas necessairement un duche. Bien des comtes
relevent directement du roi. Resumons en deux lignes ce que nous
venons de direrie due n'est qu'un employe vis-ä-vis du roi, qui peut
le revoquer ä son gre. Cette fonction n'est nullement hereditaire.

Un duche n'existe que lä oü le roi a senti un besoin special de
le creer pour avoir un intermediate plus puissant entre le comte
et le roi, et pour tenir en respect certains voisins fort inquietants.
Ce fut le cas pour 1'Alsace.

C. Les dues d'Alsace.

Pour mieux defendre les habitants contre les incursions des
Barbares, le roi pla$a un due ä la tete de l'Alsace. Le premier que
nous connaissions est Gondoin, le fondateur de l'abbaye de Mou-
tier-Grandval. II vivait, nous l'avons mentionne, ä l'epoque du Roi
Sigebert d'Austrasie (638-656). Boniface, ä sa mort, le rempla?a. II
gouvernait l'Alsace vers 660. II eut comme successeur le trop cele-
bre Adalric, designe encore sous les noms de Chatalric, Catic,
Athic, Etic, etc.1)

« Adalric, nous dit C. Pfister,2) tint sa charge du roi Childeric,
et un comte du nom de Robert l'aidait dans sa täche. En 673,
Childeric, adressa ä l'un et ä l'autre un diplöme aux termes duquel les
habitants de Muntzenheim et d'Ohnenheim devaient acquitter au
monastere de St-Gregoire et ä l'abbe Valedius toutes les rede-
vances qu'ils avaient coutume de payer au fisc.3) La meme annee
le roi perit assassine et notre due (Adalric) fut mele aux tres graves

evenements qui furent la consequence de cette fin tragique.
C'est l'epoque oü Ebroi'n et St-Leger, apres s'etre reconcilies pour
un instant dans la captivite de Luxeuil, rentrent en scene; Ebroi'n
n'a plus qu'un desir: ressaisir le pouvoir, reunir en un seul faisceau
les differentes parties de la Gaule qui tendent ä se separer, reta-

') Quelques auteurs I'ont identifie avec le precedent Boniface. C'est
inexact; ce sont deux personnages bien distinets. Bruno Krusch l'a d'ail-
leurs demontr6 dans les Mon. Germ. Hist Scrip, rer. merov. V, 27.

2) Loc. cit., p. 144 et sv.
3) Cit6 par C. Pfister: Pardessus, T. II, p. 158, N° 368, Le diplöme

original est conservö aux archives döpartementales du Haut-Rhin.
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blir une monarchie forte et absolue dont il sera le minis tre. II
trouve d'abord des partisans en Austrasie, et, parmi eux, le due de
Champagne Wai'mer, et celui d'Alsace, Adalric. Comme la Neustrie
refuse de se soumettre ä lui, comme eile a reconnu pour son roi
particulier le frere de Childeric, Thierry III, Ebroin invente un
Merovingien qu'il oppose ä Thierry, marche contre les Neustriens
et les defait sur les bords de l'Oise, pres de Pont-Sainte-Maxence.
Puis il attire dans un guet-apens le maire du palais de Neustrie, Leu-
desius, et le fait assasiner. II ne reste plus au jeune Thierry qu'ä se
jeter dans les bras d'Ebroi'n; celui-ci les lui ouvre, le reconnait
comme roi, faisant rentrer dans le neant d'oü il l'a tire le faux
Merovingien. Peu lui importe au nom de qui il gouverne, pourvu qu'il
gouverne et regne sur la Gaule entiere. Jusqu'ä present, il a vaincu la
Neustrie: il croit les seigneurs d'Austrasie fideles; mais en Bourgo-
gne, St Leger s'est declare son ennemi. Ebroin jure de le perdre: il
envoie contre lui le due de Champagne Wai'mer, et ses ennemis ecclö-
siastiques, Diddon, eveque de Chälon-sur-Saöne, et Bobbon, ancien
prelat de Valence. St Leger est pris dans Autun, et sans souci pour
son caractere sacre, ses ennemis lui creverent les yeux et l'enfer-
merent dans une etroite prison. Avec Autun, tout le royaume de
Bourgogne n'est pas encore conquis. L'eveque Genes resiste dans
Lyon. Les memes personnages sont charges de s'emparer de lui et
on leur adjoint le due d'Alsace Adalric. Adalric a ete gagne par
le don de quelques terres situees en Bourgogne et par de grandes
promesses. On s'est engage ä le nommer patrice, c'est-ä-dire maire
du galais du royaume bourguignon. Mais l'expedition echoue, car
les habitants de Lyon opposent une resistance inattendue. *) Bien-
töt Adalric et Ebroin se brouillent; le due d'Alsace, dont 1'ambition
est degue se separe de l'orgueilleux ministre. Aussi bien, pendant
cette lutte, les seigneurs austrasiens se sont declares independants
de la Neustrie: ils ont rappele de l'Irlande le fils de Sigisbert, que
le maire du palais Grimoald avait jadis relegue en ce pays, pour
placer sur le tröne son propre enfant; ils l'ont proclame roi sous
le nom de Dagobert II (674). Adalric ne veut pas se separer de ses
compatriotes; il fait sa soumission ä Dagobert. Thierry III et
Ebroin, fort irrites.de leur echec en Bourgogne et de la defection
de 1'Austrasie, tournent leur fureur contre le «traitre » Adalric; ils
declarent tous ses biens eonfisques... ».

Les habitants du Sornegau eux-memes ne se souciaient guere
du nouveau due Adalric. Sous ses predScesseurs, Gondoin et Boniface,

isoles dans les gorges solitaires du Jura, ils avaient joui d'une
assez grande independance. Iis croyaient de meme pouvoir echap-
per ä Adalric. Les choses n'allerent pas comme ils l'avaient sou-

') CitS par C. Pfister: Acta sanctorum, T. II, p. 659, Edition de Venise.
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haite. Cruellement depu par Ebroin, Adalric exige des habitants du
Sornegau une entiere soumission. Comme ils protestaient, le due, en
homme brutal qu'il etait, fait comparaitre devant lui les centenarii
et les exile. Puis ayant rassemble des troupes d'Alamans, il remonte,
par Delemont la vallee de la Some, tandis qu'un autre chef, Catha-
lamundus, descendait la vallee. Ainsi les deux embouchures etaient
fermees; nul doute que les habitants ne fussent extermines.

Iis le furent, en effet, malgre l'intervention de Germain de Treves,

l'abbe de Moutier. Quand ce dernier apprit le peril que cou-
raient ces pauvres habitants, il resolut de detourner Adalric de ce
projet. II quitta le monastere, accompagne de Randoald, son prevöt,
emportant avec eux des reliques de saints et des livres. II descen-
dit les gorges, traversa la Birse pres de Courrendlin. Mais il est
arrete par la soldatesque qui lui inflige toutes sortes de mauvais
traitements. Sans se decourager, il reprend sa marche et rencontre
Adalric dans la basilique de St Maurice, ä Courtetelle, oü le beau
due tenait conseil avec le comte Eric. Germain lui reproche sa con-
duite; Adalric reste impassible. Jugeant qu'il ne pouvait rien obte-
nir, l'abbe reprend le chemin du retour. Autour de lui, il voit la vallee

devastee, les hameaux en flammes. Germain et Randoald eux-
memes apres avoir marche quelque temps, sont depouilles de leurs
vetements par une horde de Barbares et les deux saints meurent
martyrs sous les coups de la lance. C'etait dans la plaine de la
Communance, le 21 fevrier 675.

La vallee entiere n'echappa point ä la devastation et les habitants

durent se soumettre.
Des freres retrouverent les deux corps la nuit meme. Iis les

porterent dans la basilique de St-Ursanne, ponstruite par Germain
lui-meme. Les religieux de Moutier chantaient matines lorsqu'ils
apprirent le drame. Les moines transporterent alors les deux corps
dans la basilique de St-Pierre ä Moutier et les ensevelirent. Nous
possedons encore les reliques de St Germain et de St Randoald
dans I'eglise paroissiale de Delemont, ainsi que la Crosse du
premier abbe de Grandval, vrai bijou de l'orfevrerie merovingienne.

La tradition rapporte que des miracles se produisirent bientöt
sur la tombe de Germain. L'annee qui suivit leur martyre, la veille
de la naissance du Sauveur, on vit ä l'endroit oü Germain fut mis
ä mort une grande clarte. Le jour meme du martyre, un frere fut
assez heureux pour trouver la ceinture du saint. On la conserva
comme relique et un ruslicus du monastere fut güeri ä son contact.

') Voici comment un chanoine du XVIIIe sifecle raconte la chose: «Un
second miracle se manifesta peu apr&s et donna lieu ä la benediction du
vin qui se fait aujourd'hui k la feste de St [Germain, voicy le fait: Un
homme du monastere de Moutier-Grandval etant tombe malade et travailie
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Pour conserver toujours vivace le souvenir de St Germain,
les moines chargerent un religieux, le pretre Bobolene, probable-
ment de Luxeuil, et qui etait l'höte de Moutier, d'ecrire sa vie. II le
fit si bien que les auteurs de l'Histoire litteraire cle la France le
donnent comme un modele non seulement d'ecrivain, mais encore
d'historien.1) Comme il nous affirme tenir le recit du martyre de
deux temoins oculaires, Chadoal et Aridius, nous pouvons le croire.
II aioute que « paucis admodum diebus » il avait ecrit la biographie
demandee par ses freres.2)

Tout ce que nous avons dit des origines et du developpement
de l'abbaye de Moutier-Grandval, nous le tirons de la Vita Sii Ger-
mani de Bobolene. Comme c'est toujours le cas, nous avons autant
de versions differentes que de copies. Le plus ancien texte est du
IXe-Xe siecle.3 Bruno Krusch en a etabli une edition critique dans
les Monumenta Germaniae Historica.4)

Malgre les decrets de confiscation portes contre lui, Adalric
sut se maintenir ä la tete de son duche, grace ä son habilete ä se
rapprocher des Merovingiens. II obtint meme de nouveaux hon-
neurs: son fils Adalbert fut nomme comte d'Alsace.5) Plus tard, il
obtiendra du roi la place de son pere. La feodalite naissante affer-
mira ses successeurs dans cette charge.

de la fievre, eut recours ä la protection de St Germain; plein de confiance
et de devotion envers nostre saint, il dSsira d'etre transports ä son tombeau
pour y recouvrer la sante; k peine eut-il apersu k 1'entrSe de l'Sglise le
ceinturon de St Germain, qu'un des religieux (qui avoit levS le corps du saint)
avoit raporte et pendu en la susdite Iglise, k peine disje l'avoit-il aperQU
parmi les autres reliques, qu'il demanda ä boire du vin dans lequel seroit
trempS le ceinturon susdit, et en ayant avalS quelques gouttes, il se trouva
guSri sur le champ de ses infirmitSs, et cela au grand Stonnement de tous
ceux qui avoient vu son triste Stat...» Histoire chronologique du chapitre
de Moutier-Grandval, p. 22, mss. BibliothSque Porrentruy.

De nos jours encore, en la fete de St Germain, qui malheureusement
ne peut plus rivaliser avec cedes d'autrefois, le pretre officiant distribue
aux fidSles dans le calice dit de St Germain du vin bSnit. Nous ne savons qui
a composS la priere de bSnSdiction. Toujours est-il qu'elle a StS Scrite par
feu le chanoine Daucourt et collSe sur carton. Aujourd'hui ce n'est plus un
bout de ceinturon de St Germain que Ton trempe dans le vin pendant la
bSnSdiction, mais un petit os. Cf. cette priere dans le trSsor de l'Sglise de
DelSmont. Cf. aussi Daucourt: Histoire de la ville de Delemont, p. 507.

') Histoire littSraire de la France III, p. 631.
2) On a cru jusqu'ici que BobolSne avait dSdiS son ceuvre aux trois

abbSs de Moutier-Grandval, de Luxeuil et de St-Ursanne, c'est une erreur.
Cf. le texte critique dans Mon. Germ. Hist., Script, rer. Merov., V, p. 33 et
sv. ainsi que la prSface de B. Krusch, p. 28.

3) Codex Sangallensis, N. 551, formae octavae, p. 106-125. BibliothSque
du couvent de St-Gall.

4) Scriptores rerum Merovingiarum V, p. 25-40.
b) C. Pfister, loc. cit., p. 449.
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Persecuteur de St Leger, il en etait arrive ä etre l'assassin de
St Germain. Barbare cruel, il ordonna de mettre ä mort sa fille
Odile, nee aveugle. Malgre tout, un reste de foi se reveilla dans
son vieux cceur endurci; il se repentit et repara ses fautes. Apres
683, il quitta la scene de ce monde.x)

v/cnmnr •, Cocp&rft ftnfmonmf ocAo/Ln
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~axA^folitröf"rcvfc!At~/ [rfcogerjriAJi&piii
irraimt- okctliemtp- cotlx fu(> m rrtdntr- cftiotL '.
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Codex Sangallensis N° 557, Saec. IXjX

') Idem, p. 450
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D. Situation de Vabbaue par suite des vicissitudes subies par les

differents roijaumes jusqu'ä son entree dans le St-Empire romain
(jernianique.

Avant de voir se derouler sous nos yeux l'histoire du monas-
tere depuis 630 ä l'an 1000, essayons de nous rendre compte des
vicissitudes de la jeune abbaye au cours des temps.

Sa fondation, nous l'avons vu, etait due au due Gondoin d'Al-
sace. II ne sera pas trop difficile d'esquisser la situation exacte du
couvent dans les differents royaumes carolingiens.

Situe, sous les Merovingiens, dans le duche d'Alsace, le cloitre
fit partie plus tard du comte d'Alsace, quand Charlemagne, trou-
vant la charge ducale trop dangereuse pour sa propre autorite,
remplaqa les duches par des comtes.

De l'annee 675, date du martyre de St Germain, ä l'annee 770,
nous ne savons rien de l'abbaye. Sans doute, se develonpa-t-elle
puisqu'un diplöme de Carloman, frere de Charlemagne, nous la
montre en pleine prosperity. A partir de la mort du grand empe-
reur, elle passe par toutes sortes de peripeties. La Charte de 849 '),
silue le couvent dans le royaume de l'empereur Lothaire, done en
Francia media. Par suite des partages de l'empire carolingien, la
Francia media se voit divisee en trois morceaux. Moutier echoit ä
Lothaire II, roi de Lotharingie. L'acte de 866 nous le confirme.2)
Lothaire II meurt en 869 sans laisser de fils legitimes. Reguliere-
ment, l'empereur Louis II, son frere, devait heriter de la succession
du roi de Lotharingie puisqu'il se trouve le seul survivant. II n'en
est rien. Son oncle Charles le Chauve s'en empare. Mais Louis le
Germanique ne l'entend pas de cette oreille. Pret ä revendiquer
par les armes un domaine qui lui echappait, il arrive cependant ä
s'entendre avec son frere Charles le Chauve par le traite de
Mersen du mois d'aoüt 870. Moutier appartient done maintenant
au royaume de Louis le Germanique. A la mort de ce roi, en 876,
son royaume est partage entre ses trois fils. Charles le Gros herite
la Souabe, dans laquelle niche Moutier. Un parchemin du 24 mars
878 nous le prouve.:!) Ce roi, non content de confirmer les domaines
de l'abbaye, y ajouta, en 884, trois nouvelles localites.4)

Nous entrons dans une periode de guerres et de troubles. II
nous est cependant possible de retracer les evenements qui vont
suivre.

') Trouillat I, p. 108.

5) Idem, p. 112.

') Idem, p. 119.

') Idem, p. 120.
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La deposition de l'empereur Charles le Gros ä Tribur en 887
eut pour consequence la resurrection, non pas accidentelle de nou-
veaux royaumes, mais la reconstitution d'anciens pays. Moutier se
trouvait done aux encheres; ä quel royaume serait-il attribue?

L'annee 888 vit l'eclosion de quatre etats: la France occiden-
tale, la France Orientale ou Germanie, l'Italie et les deux Bour-
gognes.

A St-Maurice d'Agaune, le Weif Rodolphe Ier est elu roi de
Bourgogne par les seigneurs laics et ecclesiastiques venus de la
Franche-Comte, de la Suisse, de la Savoie et de la region d'Aoste.
Voulant se faire de nombreux adeptes, il envoie des emissaires en
Lotharingie aux Grands et aux eveques. *) Tout semble faire croire
que le stratageme reussit puisque nous trouvons Rodolphe qui
occupe 1'Alsace. Arnulf, le nouveau roi de France Orientale, ne
parait pas se presser de reprendre son bien. Quoiqu'il en soit, un
accord eut lieu. Rodolphe renoncerait ä la Lorraine et ä 1'Alsace.
II ne conserverait que la possession du pays au delä du Jura.
L'abbaye change done de maitre et fait partie du royaume de
Bourgogne. 2)

Nous ne possedons plus aucun document de 888 ä 968. Le
monastere a-t-il toujours fait partie du royaume de Bourgogne
pendant ces quatre-vingt ans, ou a-t-il ete la conquete de quelque
autre roi? Nul ne saurait l'affirmer. Cependant, en 968, il se trouve
encore dans le meme royaume de Bourgogne, puisque le roi
Conrad le restaure et le prend sous sa protection.3)

Rodolphe III, qui sent son royaume lui echapper lambeau par
lambeau, essaye de le retenir. On dirait qu'il s'efforce de ne pas
s'aliener les seigneurs ecclesiastiques. La donation de 999 n'a pas
d'autre explication. Nous verrons prochainement ce que l'on doit
penser de ce diplöme. Enfin, par suite du don de la Bourgogne
au royaume d'Allemagne par le roi Rodolphe III, en 1082, Moutier-
Grandval passa desormais sous le sceptre du St-Empire romain
germanique.

E. Le developpement de l'abbaye: est-elle independante?

Nos connaissances sur la vie de l'abbaye, depuis la mort de St
Germain (675) jusqu'ä sa transformation en chapitre regulier ou
seculier de chanoines, se reduisent ä fort peu de choses. Pour une
periode de quatre siecles, nous ne possedons que cinq chartes d'ar-

') Reginon: Chronique a. 888, p. 130; cite par Poupardin, Le Royaume
de Bourgogne, p. 13, note 3.

2) Poupardin, loc. cit. p. 17.

3) Trouillat I, p. 134.
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chives. Si l'on n'avait pas conserve la Vita Sti Germani, nous ne
saurions absolument rien sur la fondation de ce couvent. L'etude de
ces differents diplömes nous permettra seule d'etablir quelques
faits essentiels de l'histoire de notre ehere abbaye jurassienne.

Le premier probleme qui se pose est celui de la fameuse
donation du dernier roi de Bourgogne, Rodolphe III, faite ä la
veille de l'an 1000, ä l'eveque Adalberon de Bale. II est d'une
haute importance et tres complexe. Personne n'a jamais conteste
cette donation, et tous nos historiens, Trouillat, Quiquerez, Vau-
trey, Daucourt, d'autres encore, ont vu dans cet acte la fondation
en quelque sorte officielle de la Principaute de Bale. Aucun n'a
jamais mis en doute l'importance essentielle de ce parchemin. Avec
raison, d'ailleurs. En isolant cette donation de 999 des autres
donations et des autres confirmations faites ä ce meme monastere,
il etait logique qu'ils eussent abouti ä cette conclusion.

Mais si nous replagons cette donation dans le cadre des faits
generaux attestes par d'autres diplömes carolingiens et bourgui-
gnons, nous relevons des'contradictions. Essayons de les resoudre:

Au premier abord, nous sommes presque decourages devant
cet imbroglio contradictoire. Cependant, si nous savons interpreter

l'histoire generale, — car il ne faht jamais isoler l'histoire
locale des faits generaux, — nous aboutissons ä une conclusion
de la plus haute importance, qui va ä l'encontre de toutes les solutions

de nos historiens: Rodolphe III n'avait pas le droit de
disposer de l'abbaye de Moutier-Grandval en faveur de l'eveque de
Bale. Nemo dat quod non habet. Le monastere est lui-meme pro-
prietaire de ses biens.

Ce qui va suivre constitue la base de notre histoire de l'abbaye,
puis du chapitre de Moutier-Grandval. Les diplömes que nous
analyserons seront la cause efficiente des querelles entre le
chapitre et le Prince-eveque, querelles qui naitront dejä au XVe siecle
et qui ne prendront fin que lors de la crise qui empörtera tout: la
Revolution fran?aise.

Deux voies convergentes nous ont amene ä la conclusion que
nous allons exposer.

Revenons, pour quelques instants, ä la Vita Sti Germani. Nous
devons retenir de ce recit que le due Gondoin avait donne une
terre situee en Alsace pour la fondation d'un couvent; que les
moines de Luxeuil formerent le premier cloitre de Moutier, et que
l'abbe de Luxeuil, c'est-ä-dire du couvent-mere etait le superieur
de Moutier, du couvent-fille. II n'est pas douteux non plus que
celui-ci vivait d'apres la regle de celui-lä. II est plus que certain
aussi que Moutier jouit de bonne heure de l'exemption et de l'im-
munite, comme les autres abbayes colombaniennes. La preuve la
plus manifeste en est le diplöme de Carloman. II mentionne d'ail-
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leurs plusieurs autres chartes merovingiennes que nous ne posse-
dons plus. II montre que Carloman, frere de Charlemagne, con-
firme au monastere, construit en l'honneur de la Vierge Marie, et
ä la demande de l'abbe Gondoald,*) l'immunite que son pera Pepin
et les Merovingiens ses aieux avaient concedee ä l'abbaye (768-
771).

C'est l'acte le plus important, et il est ä jamais regrettable
que nous ne possedions plus l'original, detruit probablement ä la
Revolution fran?aise, puisque les chanoines de la Collegiale de
Moutier en parlent encore dans leur « Memoire » publie en 1788.2)

Pour comprendre les contradictions des documents posterieurs
qui contesteront formellement celui de Carloman, nous devons ds-
gager de chaque diplöme l'idee generale et les idees particulieres;
puis, ä la lumiere de Phistoire des institutions feodales, nous
essayerons de determiner sa veritable nature.

Carloman confirme done le privilege de l'immunite aceorde
par les rois ses predecesseurs ä l'abbaye de Moutier. II adresse ce
diplöme aux eveques, aux dues, aux abbes, aux comtes, aux cente-
niers, aux missi et ä tous les autres officiers royaux charges du
ministere public nommes domesiici et uicarii,3) et leur defend d'ex-
ercer aueun acte de juridiction sur les biens et sur les hommes,
sur les colons et sur les agents de l'abbaye.4)

En quoi consistait cette immunite?
L'immunite est un acte exclusivement royal, officiel. On l'ap-

pelle auctoritas, preceptum. La redaction se fait dans les bureaux
du palais et il est presente au roi par le Referendaire qui y appose
son nom, puis il est signe par le roi et scelle de son anneau.6)

L'immunite, en outre, est toujours personnelle. Elle est accor-
dee ä un grand proprietaire foncier, soit eveque, abbe, ou
seigneur lai'que. L'immunite est en plus une faveur: beneficium. Elle a

') Milhlbacher a cru voir dans ce diplöme une substitution de l'abbe
Gondoald au due d'Alsace. Son hypothöse ne se justifie pas. Monum. Ger.
Hist. Dipl. Carol. I, p. 75. Cf. aussi Merz, loc. cit., note 12, p. 96.

2) «Memoire pour Moutier-Grandval», p. 5, note 9: «L'original de ce
diplöme se trouve dans nos archives; mais il n'est plus lisible en quelques
endroits; la fin y manque.»

3) Comtö district ou centenier decani. Deux sortes de missi: a)
Missi a latere regis, les envoyös qui partent de la droite du roi pour des
missions speciales, b) Les missi dominici: ce sont des inspecteurs temporeis
et spirituels. Le comes, comte (Graf) vicarii (aides) — centenarii (sous-
vicaires). Le comes gouverne 1e pagus, c'est-ä-dire le canton. Une province
se divise en civitates, et une citö en pagi. A I'öpoque mörovingienne, le
pagus signifie civitas — canton et non pas district.

*) Trouillat, I, 78; M. G. H. Dipl. Carol. 1, p. 75.
5) Fustel de Coulanges: Etude sur Fimmuniti merovingienne, dans la

Revue historique, p. 264, annee 1883, tome XXII.



— 315 —

sa source unique dans la bonte du roi. A la demande de l'abbe
Gondoald, Carloman la lui confirme. II faut done qu'elle soit de-
mandee expressement.

Les biens de l'Eglise, ä l'avenement des Merovingiens,
n'etaient pas exempts de tribut. Le gouvernement merovingien eten-
dait sa surveillance jusqu'ä ses moindres domaines, et il les admi-
nistrait par ses vicarii, ses centenarii, ses judices ou ses agentes.
L'immunite interdit l'entree des domaines de l'Eglise aux dues,
aux comtes et aux autres agents de l'administration royale.

Nous pouvons ainsi la definir avec Marculfe: «La faveur que
nous accordons est telle que, dans les domaines de l'Eglise de
cet eveque (ou de cet abbe), tant dans ceux qu'elle possede au-
jourd'hui que dans ceux que la bonte divine lui fera acquerir dans
la suite, aucun fonctionnaire public ne se permettra d'entrer,
soit pour entendre les proces, soit pour exiger les frecla, de quelque
sources qu'ils viennent, mais que cela appartienne ä l'eveque et ä
ses successeurs en toute propriete. Nous ordonnons en consequence
que ni vous, ni vos subordonnes, ni ceux qui viendront apres vous,
ni aucune personne revetue d'une fonction publique, vous n'en-
triez jamais dans les domaines de cette eglise, en quelque endroit
de notre royaume qu'ils soient situes, ni pour entendre les proces,
ni pour percevoir les amendes. Nous vous defendons d'oser y exiger

le droit de gite et les prestations, ainsi que d'y saisir des
repondants.»J)

Chaque mot porte. L'idee principale est claire: «Nous enten-
dons qu'aucun fonctionnaire public ne se permette d'entrer sur
ces terres... Nous vous defendons, ä vous, nos agents, de mettre
le pied sur ces domaines...»

Prenons le detail du diplöme de Carloman. Nous verrons
quels etaient les pouvoirs de "l'officier du roi et quelle etait l'eten-
due d'une immunite qui consistait ä etre soustrait ä ce pouvoir.

Cet acte repond exaetement ä la definition de Marculfe. Les
expressions sont tres nettes: Ad caasas audiendum, le fonctionnaire

public n'entrera dans aucun des domaines de l'immuniste
pour entendre les proces. C'est done le droit de juger qui est enleve
au comte par l'immunite. A la defense de juger, l'immunite ajoute
l'interdiction de percevoir les freda: nec freda exaetandum, c'est-
ä-dire de lever l'amende qui avait ete imposee par le juge.2)

') Marculfe I, 3 (Rosifere N° 16) eile par Fustel de Coulanges, loc. cit.
p. 263.

-') Dans le Wergeid (qui est la somme d'argent payee par un homme
coupable) on distingue le Foedus (indemnite versee par le coupable ä la
famille) et le Fredus (amende payee par le coupable au gouvernement).
Foedus vient de Feda, ce qui veut dire vouloir echapper ä la vengeance de
la famille, tandis que Fredus vient de Frida, c'est-ä-dire troubler la paix
publique.
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La Charte d'immunite defend aussi au fonctionnaire royal de
saisir des repondants: nec fide jussores tollendum. L'expression
est assez difficile ä comprendre de prime abord. Rappelons-nous
que lorsqu'un homme etait accuse de crime ou de delit, le comte
le jugeait dans son mallus, c'est-ä-dire dans son tribunal. II pou-
vait rester libre jusqu'au jour du jugement, ä la condition de
fournir des repondants ou cautions.

Poursuivons l'analyse du diplöme: nec mansionatas aut para-
tas faciendum, ni vous, ni les agents qui sont sous vos ordres, vous
ne vous permettrez de prendre gite dans les maisons ou sur les
terres de cette eglise, ainsi que le repas prepare, paratae.

Le diplöme de Carloman defend encore ä l'agent d'inquieter
les hommes, serviteurs et colons du monastere, nec homines aut
servientes vel accolanos ipsius monasterii destringendum,2) et,
chose importante et fondamentale de l'immunite, nec ullas redhibi-
tiones publicas requirendum, nec exactandum, quod ad fiscum
nostrum exinde redhebitur penitus egredere, nul de nos offieiers
n'entrera sur ces terres pour y faire aucune requisition, pour y
lever aucune des redevances qui revenaient au fisc royal. Ainsi, le
roi interdit ä ses agents la perception de veritables impöts publics.

Soulignons bien que l'immunite n'abolit pas l'impöt. II subsiste,
mais au lieu d'etre leve par l'agent royal, il est perqu par l'abbe
Gondoald, et, apres lui, par ses successeurs, et cela ä titre d'immunite.

Aux pauvres gens sur lesquels on levait l'impöt, il etait tout
ä fait indifferent de le payer au roi ou ä l'abbe. II peut se faire
toutefois que ce dernier se montrait un peu plus humain.

Nous pouvons deduire de tout ce qui precede que le privilege
de l'immunite supprimait seulement l'autorite administrative roy-
ale. Cependant, en principe, le roi conserve tous ses droits, car
il est clair que le roi reste le souverain du monastere, mais le mot
souverain change de sens. II n'a plus l'autorite, mais la tuitio ou
defensio. Cette idee fit fortune. L'immunite interdisait ä l'officier
royal l'entree du domaine; de la sorte, l'immuniste n'avait plus
personne entre lui et le roi. Ce lien, par suite de revolution des
institutions se changea insensiblement en un lien de mainbourg.
Ce point est d'importance. Le roi renonqant ä faire exercer ses
droits par l'intermediaire de ses agents, il advint que l'autorite
royale ne put plus agir administrativement, et nous comprenons
que cette autorite prit le caractere d'un patronage direct. L'abbaye
n'est plus alors qu'un fidele du roi.

') Mallus ou mallum id. est: publicus conventus, in quo majores causae
disceptabantur, judiciaque majoris momenti exercebantur a Comitibus, Missis
Dominicis, aliisque Judicibus. Cf. Ducange ä ce mot.

2) M. G. H. Dipl. Carolin. I, 75.
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Ce privilege est une espece de fief connu sous le nom de
/rauche aumöne: «La franche aumöne n'est pas autre chose qu'un
franc alleu noble eeclesiastique ne avec son titre. C'est un franc
alleu de la plus haute categorie echappant ä toute juridiction
civile».1) Ce ne sera d'ailleurs que plus tard, vers les Xe et XIe
siecles, que ce privilege d'immunite prendra le nom de franche
aumöne. Or, des biens donnes en franche aumöne, l'Eglise est
«pure possesseresse sans moyens»; eile ne les «tient que de
Dieu ».2)

L'abbaye de Moutier-Grandval est done proprietaire de ses
biens. Elle possede ses regalia3) et ses droits seigneuriaux. Le roi
n'y a plus droit qu'en tant que proteeteur. Mais c'est un jprotecteur
tres lointain. Aussi en cherche-t-elle un qui soit plus pres, qui
puisse la defendre en cas de besoin et qu'on appellera advocatus,
avoue. Malheureusement, nous ne connaissons pas les premiers
avoues de Moutier.

La preuve que nous venons d'etablir est corroboree par les
diplömes posterieurs, bien qu'ils paraissent, ä premiere vue, contra-
dictoires.

Le troisieme document date du 25 aoüt 849. Ce parchemin con-
tredit le precedent en ce sens que ce n'est plus l'abbe regulier du
couvent qui possede l'immunite. En effet, l'empereur Lothaire
eonfirme, sur sa demande, au comte Liutfrid, le dominus monasterii')
l'immunite et la tuitio ou protection donnees par ses aieux et atteste
par le document de son pere Louis le Pieux, document aujourd'hui
perdu. L'analyse de ce diplöme prouve que si l'abbaye jouit encore
de l'immunite ce n'est plus le superieur du couvent comme tel, c'est-
ä-dire l'abbe, qui en retire les avantages, mais bien le comte Liutfrid

d'Alsace. Bien que le roi lui confirme la possession du couvent
pour lui et pour ses descendants, nous ne pouvons cependant pas
tenir compte de cette concession jusque dans ses enfants. A cette
epoque, on le sait, et le cas est frequent, le roi reeompensait les
services de ses vassaux en leur donnant des abbayes en benefice.
Pourvu que les beneficiaires retirent les revenus que leur accorde le
privilege de l'immunite, ils se soucient fort peu du spiritualia de
l'abbaye. D'ailleurs M. Voigt voit dans le terme de dominus, un sy-

') Viollet: Histoire du droit civil frangais. p. 102.

5) Boutillier: Somme rurale, ed. d'Abbeville, 1436, fol. 130, ro„ cit6 par
Viollet, loc. cit. p. 703.

3) On les appelle regalia parce qu'ä l'origine ces droits dtaient attaches
ä la personne du roi, comme par exemple la justice, le droit de battre mon-
naie, la possession des forets, de la peche, de la chasse, des mines, le droit
d'anoblir, d'accorder des franchises, d'etablir des foires, etc.

4) Ch. Roth: Les Comtes de Soyhiires, p. 22. M. Roth croit voir dans le
dominus monasteri, l'avoue. C'est erronö
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nonyme de proprietaire, tandis que M. Merz admet que le comte
d'Alsace l'a bien re?u en benefice. Comme le document de 849 est
si obscur, de droit, nous ne pouvons pas nous prononcer d'une ma-
niere formelle, en faveur 'de l'une ou de l'autre these. Mais, de fait,
nous concilions facilement les deux opinions, car les comtes, bene-
ficiaires de l'abbaye de Moutier-Grandval, la considererent, en
vertu des lois de la feodalite naissante, comme leur propriete.

Lothaire, fils de l'empereur du meme nom et roi de Lotha-
ringie, confirme le 19 mars 866, sur la demande du comte Hugues,
fils de Liutfrid decede, la possession du couvent consacre ä la Ste
Vierge et ä St Germain. Nous remarquons que, dans ce diplöme, au
passage: quadcis res seu villas c;x coenobio Sanctae Marine et
Sancti Germani... in stipendiis fratrum ibidem famulantium, il est
evident que les biens du couvent ont ete divises en deux parts:
ceux du couvent proprement dit, et ceux de la mensa abbatis. Or,
ceux de la mensa abbatis, c'est le comte qui les re?oit. *)

Voilä le deuxieme acte qui institue le comte beneficiaire du
monastere; done, nouvelle contradiction avec l'immunite accordee
par Carloman.

Le 20 septembre 884, ä la priere du comte Liutfrid II, frere du
precedent Hugues et fils de Liutfrid Ic<-, Charles le Gros renouvelle
la confirmation de Lothaire II avec la remarque que les biens du
couvent sont destines in usus fratrum ad monasterium servientium.3)

Nous avons analyse trois diplömes, et nous avons releve dans
chacun d'eux que le comte d'Alsace demande au roi de lui confir-
mer la possession du monastere. Mais dans chaque diplöme, le roi
reserve — il connaissait sans doute ses comtes! — des biens du
couvent pour l'entretien des freres. II nous semble done que le
comte a ete reellement le dominus monasterii.

A cette epoque, sans doute, l'abbaye changea de regle. La
regle de St Colomban etait bien faite, dit avec raison Mgr Besson,
pour dompter les Barbares.3) Comme les moeurs s'adoucissaient,
il etait naturel d'adopter une regle moins rude. Celle de St Benoit
s'implanta ä Moutier et desormais eile y remplaga peu ä peu
l'autre. Ce fait nous est atteste par la presence du moine benedictin
Ison, de St-Gall, qui devint le magister de l'ecole de Grandval. Le
celebre Hilperic d'Auxerre, auteur d'un comput fameux, y enseigna
aussi. La süperbe Bible, dite d'Alcuin, nous apporte aussi la preuve

rt qüe les moines de Moutier-Grandval furent en relations avec le
' monastere de Tours, puisque cette Bible sort du seiptorium de
cette abbaye.

') Trouillat I, p. 113.

2| Idem, I, p. 120.

3) Nos origines chritiennes, p. 116.
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Une quinzaine d'annees auparavant, l'Alsacs fut divisee en
deux parties: le Nordgau et le Sundgau; les comtes Hugues et
Liutfried II se la partagerent. En effet, le traite de Mersen (8 aoüt
870), qui attribue Moutier-Grandval ä Louis le Germanique, men-
tionne en Alsace deux comtes.1) L'abbaye se trouve alors dans le
Sundgau.

Ce traite de Mersen accredita la desagregation de 1'immense
empire carolingien dont la decomposition etait tres avancee. La
deposition de Charles le Gros ä Tribur aggrava encore cet etat de
choses. Des families, mais non plus d'origine carolingienne, vont
se disputer les lambeaux de royautes des differents etats. Ce fut
le cas pour la Bourgogne oü nous voyons le Weif Rodolphe Ier,

simple marquis, arriere petit-fils, par sa grand'mere Adelaide,
du comte Hugues de Tours, se faire elire et couronner roi de
Bourgogne en 888. Rodolphe songeait, — et c'etait, somme toute,
comprehensible en ses temps 'troubles, — ä reconstituer le royaume de
Lothaire. Sans reflechir aux consequences de son acte, il entra
avec une armee en Alsace et se fit couronner roi dans la ville
episcopate de Toul. Mais le dernier Carolingien legitime, Arnulf, y vit
naturellement une usurpation et il contraignit le premier roi de
Bourgogne ä se soumettre, soumission forcee, car les grands et les
eveques l'avaient abandonne. II dut renoncer ä 1'Alsace et ä la
Lorraine, mais il conserva les pays de l'autre cöte du Jura. Ainsi
les comtes d'Alsace n'appartinrent plus au royaume de Bourgogne.

Resterent-ils les domini de l'abbaye? lis le pouvaient. Bien
qu'ils fussent sous l'autorite d'Arnulf, ils pouvaient rester les
seigneurs de l'abbaye de Moutier-Grandval, car, ä cette epoque, les
nations ne se sont pas encore constitutes. Mais le couvent leur
fut enleve, pour avoir, semble-t-il, pris le parti du roi de Germanie.2)

Ce n'est qu'apres la mort de Rodolphe Ier qu'un descendant
de Liutfrid II et qui portait le meme nom que lui, revendiqua la
possession de Moutier-Grandval au pere de Conrad Ier. Rodolphe II
le lui accorda tout d'abord en benefice, puis quelque temps apres
en propriete. Comme cela se pratiquait en ce moment, Liutfrid
partagea les biens de l'abbaye entre ses enfants. Le resultat en fut
la ruine du couvent.

Les moines se plaignirent au successeur de Rodolphe II, le roi
Conrad. Celui-ci se trouvant ä Verone en 967, il exposa cet etat de
choses ä l'empereur Otton le Grand et ä son fils, le roi Otton,
ainsi qu'ä l'assemblee des Grands. On posa la question: Un couvent
fonde avec l'assentiment royal, pouvait-il etre donne en propriete
par le roi? L'assemblee repondit par la negative; le roi Conrad Ier

') Trouillat I, p. 115.

-') Idem, I, p. 134.
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enleva done le monastere de Moutier aux fils de Liutfrid et le
repara.J)

II fit davantage. II decreta qu'aucun de ses successeurs, soit
roi, empereur, due, eveque, comte, ne pourrait plus disposer du
couvent soit en benefice, soit en propriete.2)

Par ce document le statu quo ante est retabli. L'abbaye deve-
nant abbaye royale, est proprietaire de ses domaines. Le diplöme
du roi Conrad corroborait celui de Carloman et retablissait le
droit. II ne tarda pas ä etre de nouveau viole.

Le fils de Conrad Ier, Rodolphe III, pendant un sejour ä Bale
en 999, donne le couvent en toute propriete ä l'eveque Adalberon
de cette ville, parce que son eveche est appauvri.3) L'annee sui-
vante, ä Bruchsal, il renouvelle sa donation ayant comme temoins
les eveques de Geneve, Lausanne et Sion, ainsi que le comte
palatin Cueno.4)

Cette donation est juridiquement nulle: l'abbaye jouissait de
l'immunite et le roi Conrad Ier l'avait restauree dans ses droits.
Rodolphe III ne pouvait pas disposer de cette abbaye qui ne lui
appartenait pas: Nemo dat quod non habet!5) De meme, en fait,
cette donation se revela nulle: le chapitre fut completement inde-
pendant jusqu'en 1430.

') Idem, Trouillat publie ce document sous la date du 9 mars 962. Nous
ne pouvons l'admettre, puisque la rencontre des deux Otton et de Conrad
a eu lieu en 967. Cf. Merz, loc. cit. p. 97, not. 29 et son excellente
explication. La date proposee est 968.

2) Une legende que plusieurs historiens ont admise, veut que la reine
Berthe, la veuve de Rodolphe II, fille de Bourquard, due d'Alömanie, ait res-
taurö l'abbaye de Moutier. En l'absence de tout document, cette lögende doit
etre rejetee. Cf. Notice sur les rois Rodolphiens et leur famille, p. 541, de
M. Reymond dans la Revue de la Suisse catholique, 1889.

Nous avons trouvö dans les Archives de l'ancien Eveche de Bäle, ä Berne,
(A. 55/45) une reconnaissance de terres ä Vieques, Courrendlin et Recolaine,
datöe du mardi avant la St Georges 1518, dans laquelle les chanoines croient
ä la restauration de Moutier-Grandval par «tres puissante Royenne Berthe ».
C'est un original. Mais ce passage ne nous parait pas Stre une preuve
süffisante.

3) Dans notre ouvrage d'ensemble sur Moutier-Grandval, nous etudierons
le fameux procös du XVIII" siecle intente par le chapitre ä l'öveque de Bäle.
Nous possädons une vraie bibliothäque de manuscrits sur ce sujet.. Les
chanoines de Moutier-Grandval nieront cette donation de 999, comme ie prince,
de son cöte, niera le diplöme de Carloman. La chancellerie öpiscopale est
allöe jusqu'ä affirmer que par cette donation de 999, < l'Eglise serait plus
utilement servie en relevant le lustre et la puissance des öveques, plus utile
ä la religion et ä l'Etat que des moines reläguös dans des deserts 11» p. 25,
Recueil des Matöriaux et Notes pour servir ä VHistoire des ci-devants märe
et abbaye de Moutier-Grandval... Bibliotheque Porrentruy.

J) Trouillat I, p. 139.

'-) Idem: «dilectus nobis ecclesiae Basiliensis episcopus Adalbero.»
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Pour comprendre l'acte de Rodolphe III, il faut se rappeler que
ses Etats se desagregent et que les Grands se revoltent. Comme
Bale se trouvait en terre germanique, et que l'eveque Adalberon, qui
commen^ait ä devenir un petit souverain, parait avoir ete ä la fois
« fidele» de Rodolphe1) et «fidele» des rois de Germanie, cette
donation de 999 ne doit pas nous surprendre. Mais en revanche,
il est demontre que l'abbaye de Moutier-Grandval, et plus tard le
chapitre, resisterent avec succes ä l'eveque.

La seconde jpreuve de l'independance de l'abbaye de Moutier-
Grandval nous est fournie par des falsification de documents,
accomplies au XIe ou au'XIIe siecle et meme plus tard.

Des documents que nous avons etudies, plusieurs ont ete
interpoles. La Vita Sti Germani n'echappa pas au faussaire.

Nous avons dit plus haut2) que certains historiens avaient
admis ä tort que St Germain fut abbe de trois monasteres:
St-Ursanne, Vermes8) et Moutier-Grandval. Cette these ne resiste
pas ä la critique. Dans son edition de la Vita Sti Germani, Bruno
Krusch4) laisse tomber avec raison le «scilicet Sancti Ursicini
atque Verdunense necnon Grandivallense », qui n'est qu'une addition

posterieure, passage qui ne figure que dans le manuscrit des
archives de l'ancienne Principaute de Bale.6) St Germain n'a pas
ete abbe de trois monasteres. Le grand savant allemand propose
ä la place de tria monasteria, tota atria vel potius monarchia ilia
monasterii, c'est-a-dire tout le domaine du monastere. Le faussaire
a ete d'autant plus habile ä placer le couvent de St-Ursanne sous
l'egide de celui de Moutier-Grandval que, precisement dans la
«Vie de St Germain», le texte mentionne une eglise construite
en l'honneur de St Ursanne. Sous sa plume, l'eglise construite en
l'honneur de St-Ursanne devint le couvent de St-Ursanne. Le tour
etait joue. II va sans dire que le monastere de Moutier ne se bor-
nait pas au village de ce nom, mais ä la Grande-vallee; on va voir
dans la suite que cette constatation a son importance.

Le document de Carloman6) a ete aussi modifie par l'inser-
tion de deux cellae, St Ursanne et Vermes., (ce ne sont plus des
monasteria maintenant), ainsi que celui du 25 aoüt 849') dans

') Poupardin, loc. cit. p. 121.

2) Voir p. 305.
3) Plusieurs historiens ont cru voir dans la celta Vertima l'abbaye de

Schönenwerd dans le canton de Soleure. La cella Vertima est bien le Vermes
d'aujourd'hui. Cf. Trouillat I, p. 78, note 3.

4) G. H. loc. cit. Cf. aussi Jonas, p. 252, 16. Cit6 par B. Krusch.
5) A. 55/12. Ce codex est du XVIIe sifecle.
°) Trouillat I, p. 78.
7) Idem, I, p. 108.

21
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lequel nous rencontrons la meme interpolation. Seule, la cella Ver-
tima est mentionnee dans celui de 866x)

Le 25 avril 1040, le roi Henri III confirme ä Udalric, eveque
de Bale, la donation de son predecesseur le roi Rodolphe III.2)
Ce document, qui pretend reprendre la phrase essentielle de la
donation du dernier roi de Bourgogne faite en 999 et renouvelee
en l'an 1000, nomme parmi les possessions du couvent la cella
Sti Ursicini. Or, la donation de 999,3) comme la confirmation de
cette donation en l'an 1000, ne parle pas de la cella Sti Ursicini.
Examinons-en les termes. Voici le texte du document de 999:
«...abbaciam sancte Marie, sanctique Germani, quam Grandem-
vallem appellant, ad Basiliensem episcopatum diversis ex casibus
attenuatum restauracionis aminiculis locupletancium (locupletan-
dum), cum omnibus suis appendiciis integriter donavimus». La
confirmation de l'an 1000 *) de cette donation de 999, utilise ä peu
pres les memes mois. Or, le document de 10406) pretend citer la
phrase integrale de la donation de 999 et de sa confirmation de
l'an 1000: «...unde omnibus sancte Dei ecclesie filiis innotescimus,
qualiter dive memorie antecessor noster Rudolfus Burgundionum
rex, sancte abbacie, sanctique Germani quam Grandemvallem
appellant, cum cella Sancti Ursicini, ad Basiliensem episcopatum
diversis ex casibus attenuatum restaurationis aminiculis locuple-
tandum, cum omnibus appendiciis integriter donaverat...»

Pourquoi cette addition de la cella Sti Ursicini, comme dans
les diplömes carolingiens? Si la cella Sti Ursicini avait fait partle
des possessions de Moutier-Grandval, la donation de 999 nous
l'aurait indique, puisque cette donation, si importante pour l'eveque
de Bale, est renouvelee en l'an 1000. Une donation de ce prix
devait necessairement etablir le detail des dependances de Pab-
baye, si cette meme abbaye avait eu sous son egide les deux cou-
vents de St-Ursanne et de Vermes. Or, de ces deux monasteres, e!le ne
souffle mot. Ce n'est qu'en 1040, et plus tard encore, que nous
rencontrons l'addition de la cella Sti Ursicini. Que doit-on en penser?
Cette cella de St-Ursanne serait-elle la meme que cette ecclesia
constructa in honore Sancti Ursicini, ou serait-elle le monastere
de St-Ursanne sur le Doubs, comme on l'a pretendu jusqu'ä nos
jours?

Aucun doute n'est possible. Comme nous le disions tout ä
•l'heure, l'identification de la cella constructa in honore Sti Ursicini

') Trouillat I, p. 112.

2) Idem, I, p. 168.

3) Idem, I, p. 139 et 140.

") Idem, I, p. 140.
5) Idem, I, p. 169.
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avec le couvent de St-Ursanne sur le Doubs, n'est au total qu'un
jeu de mots.

Mais continuons notre enquete.
Le pape Leon IX ä son tour, confirme la possession du cloitre

de Moutier en date du 21 novembre 1049*) a l'eveque Theodoric
de Bale. II rappelle dans ce diplöme la donation du dernier roi
de Bourgogne et la confirmation d'Henri III. Cette bulle, qui nous
a ete conservee dans le Codex diplomaticus Basiliensis, est aussi
modifiee, comme le document du roi Henri III, ä l'endroit qui men-
tionne St-Ursanne. Ces deux diplömes semblent done faire croire
que l'abbaye de St-Ursanne dependait de l'abbaye de Moutiei*-
Grandval.

Or, le 14 avril 1139, le pape Innocent II confirme ä la Prevöte
de St-Ursanne la possession de ses biens: Vecclesia Beati Ursicini,
e'est-a-dire la Prevöte elle-meme, et eile nous apparait comme
autonome; seulement le village et la paroisse de St-Ursanne,
uillam scilicet Sancti Ursicini cum parochia, coloniis, nemore, banno,
et omnibus pertinentiis, se trouvent sous l'autorite des eveques de
Bale, tatn in temporalibus quam in spiritualibus.2) Mais comme
le remarque justement M. Merz, 3) celui qui avait la paroisse et le
village desirait posseder la Prevöte. C'est uniquement pour cette
raison qu'un prince-eveque de Bale (lequel? nous nele savons pas),
pour justifier ses pretentions — nous ne disons pas ses droits, car
il n'en avait pas — s'est permis d'interpoler les manuscrits. Sans
se gener, il falsifia les diplömes carolingiens, et ä l'aide de ces
documents falsifies, il obtint par ruse de la curie papale et de la
curie imperiale, les lettres de confirmation qu'il souhaitait.

Ce n'est pas tout. Les confirmations ont continue. On croirait
que pour justifier ses pretentions, le Prince voulait avoir ä sa
disposition un nombre considerable de documents. C'est justement
ce grand nombre de diplömes et leurs contradictions qui ont eveille
nos doutes. Nous avons ete assez heureux d'arriver aux memes
conclusions que M. Merz et M. Bruno Krusch de qui nous ignorions la
valeur des travaux au debut de nos recherches.

Le 15 mai 1146, le pape Eugene III confirme au prince Ortlieb
de Bale entre autres: « ...et preposituram Grandivallensis ecclesiam
cum omnibus appenditiis suis, ecclesiam Sancti Imerii cum qppen-
ditiis suis et preposituram Sancti Ursicini et parochias eiusdem loci
tam in temporalibus quam in spiritualibus cum omnibus appenditiis
suis »4).

') Trouillat I, p. 181, avec une fausse date, Cf. Jaff6, 1, 4204.
a) Idem, I, p. 276; Jaffö 1, 7986.
3) Loc. cit. p. 92.
4) Trouillat I, p. 295, N° 194; Jaff6 8921; cette bulle est authentique,

tandis que celle d Innocent II du 14 avril 1139 (Tr. 274; Jaff6 7985) est nn
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L'empereur Frederic, qui a regu le diplöme interpole d'Henri III,
donne ä l'eveque de Bale la confirmation qu'il desire, le 14 fevrier
1160, pour Yabbatiam Sancte Marie Sanctique Germani quam
Grandemoallem appellant, cum cella Sancti Ursicini. Et, fait plus
grave, l'empereur lui permet de disposer des prebendes et d'y
nommer les chanoines.') L'anti-pape Victor IV, le 24 fevrier 1160,
en fait autant.2) Et dans tous les documents, le roi, l'empereur ou
le pape qui confirme l'abbaye de Moutier au Prince mentionne la
louable donation de Rodolphe III.3)

Quelle fut l'attitude des religieux de Moutier, et plus tard des
chanoines? Se laisserent-ils frustrer de leurs droits? Non, certes.
Iis surent manier et la plume et la langue! C'est pour les defendre
contre toute entreprise illicite que le pape Alexandre III, dans sa
bulle du 27 fevrier 1179, prend la Prevöte sous sa protection. De
la meme maniere, ce pape place la Prevöte de St-Ursanne sous
son egide. Le diplöme pour Moutier est tres clair au sujet du
seigneur du domaine: «...Preterea inter Petram Pertusam et latam
Petram et nigrum fontem de Rore, nulla ecclesiastica secularisve
PERSONA in hominibus vel rebus ecclesie vestre, preter prepo-
situm et canonicos ecclesie vestre, sicut hactenus observatum est,
habeat potestatem ».4) Cette phrase ne concerne pas, comme semble
le croire M. Merz, la justice du monastere, mais bien le proprie-
taire — le seigneur (au singulier) qui est le prevöt et les
chanoines — de la Prevöte.6)

Si, en 1210, la Prevöte de St-Ursanne passa sous le sceptre
de Son Altesse de Bale,6) le chapitre de Moutier-Grandval fut
mieux avantage, car il continua d'apprecier pendant deux siecles
encore les faveurs de la liberte.')

faux comme celle d'Eugene III du 17 mai 1148 (Tr. 308, N° 201; Jaff6 9264)
et celle d'Alexandre III du 27 fövrier 1179 (Tr. 239 avec une fausse date;
Jaffe 13.306). Cf. P. Kehr in Nachrichten d. Ges. d. Wiss. in Göttingen, 1904,
p. 453, 458, 460. Cite par Merz, loc. cit.

') Trouillat 1, p. 335.
2) Idem, I, p. 236.
3) Mr Stouff (Le pouvoir temporel des eveques de Bäle, I, 30) croit voir

dans la donation de 999 un droit d'avouerie du prince sur l'abbaye. Cette
opinion se justifie si i'on ne tient pas compte des autres documents et de
l'histoire du chapitre de Moutier. Rodolphe III qui substitue ä sa personne
royale Adalbäron de Bäle ne donne pas ä ce dernier des droits directs sur
l'abbaye, mais bien un droit de protecteur, d'avouä, (Cf. notre chapitre II,
au d6but), tandis que M. Poupardin (Le royaume de Bourgogne, p. 314) voit
dans cette donation les droits seigneuriaux de l'abbaye. Mais de quoi alors
celle-ci aurait-elle v6cu?

*) Trouillat I, p. 370.
s) Loc. cit. p. 93.
°) Trouillat I, p. 451; Stouff, loc. cit. pifeces justificatives p. 190.
7) Dans le Dictionn. histor. et biogr. de la Suisse, tome V, p. 27, Mr

Bessire 6crit que le chapitre de Moutier a perdu son autonomic en 1210.
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F. La geographic, de Moutier-Grandval;
les premiers domaines de 630 ä 1179.

Les premiers documents ne sont pas explicites sur l'etendue
du domaine de l'abbaye de Moutier. La « Vie de St Germain » nous
rapporte que le due d'Alsace Gondoin donna vers 630 ä l'abbe
Walbert de Luxeuil une longue vallee pour y elever un monastere.
Le document de Carloman1) ne nous renseigne pas davantage. II
est vrai qu'ä cette epoque, vers 770, la Grandisvallis avait encore
un aspect sauvage. Par le travail incessant des premiers moines,
la vallee fut defrichee, des localites fondees, oü se grouperent
quelques colons — les premiers Jurassiens. Dejä St-Germain s'etait
occupe de l'amenagement d'une route ä travers la Grande Vallee,
reliant ainsi les deux eveches de Bäle et de Lausanne. Sous ses
ordres aussi, la chapelle de St-Ursanne s'eleva, probablement ä
la Communance, pres de Delemont. Nous devons remonterjusqu'au
19 mars 8662 pour posseder des renseignements plus precis. En
effet, ce manuscrit est une confirmation des possessions de
l'abbaye par le roi Lothaire. Les limites du couvent se dessinent un
peu mieux. Autour du monastere consacre ä la Ste Vierge et ä
St Germain, plusieurs petites localites emergent: la cella de>

Vermes, confirmee comme possession de l'abbaye et non comme
monasterium; Nugerol, dans le comte de Bümplitz3) avec la
chapelle d'Orvin; Sombeval et Tavannes avec leurs chapelles; dans
le Sornegau, les villages de Courrendlin et de Vieques avec leurs
chapelles et le village de Salevup;4) dans l'Elsgau, Miecourt5) et
en Alsace, une collonge ä Sigolsheim.

Le 24 mars 878 — e'est le plus ancien document des archives
de l'Eveche de Bäle 6) — Charles-le-Gros confirme ä l'abbaye cer-
taines proprietes donnees en precaire par un nomme Engilgozsus
et qui ne sont pas designees. Le document suivant nous renseigne

C'est une erreur. C'est le chapitre de St-Ursanne, ainsi que nous l'avons
dit ci-dessus, qui devint vassal de l'6veque.

') M. G. H. Dipl. Carol. I, p. 75; Trouillat I, p. 78.
5) Trouillat I, p. 112.

3) < Pipincensis comitatus, c.-ä-d. la bände de terriloire qui longeait la
rive gauche de l'Aar et paralt avoir correspondu, pour Id majeure partie, ä
la circonscription que les actes du Xe sifecle ddsignent sous le nom de comte
de Bargen ». Ct. Poupardin, loc. cit. p. 8, et sv. Cf. etiam Anzeiger f. Schw.
Geschichte, IV, 239 (1884), V, 76 (1886); Pages d'histoire publikes k l'occasion
du 1er congres suisse d'Hist. et d'Archöol., Fribourg 1918, p. 2 et sv.

4) Village disparu.
') Trouillat I, p. 112. Curtis Metia n'est pas Courtemalche comme le pre-

te.id Trouillat, mais Miecourt. Cf. Jaccard p. 115, 274: Essai de Toponymie
dans Mimoires et documents de la Suisse romande, II, serie T., juillet 1906.

°) Trouillat I, p. 119.
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d'une fa?on plus precise. Le 20 seplembre 884, Charles le Gros
confirme ä l'abbaye la concession du roi Lothaire et y ajoute
meme trois nouvelles localites: la cella de St-Imier avec ses depen-
dances, le village de Pery avec sa chapelle et Reconvilier avec
ses dependances. *)

Des annees 884 ä 968, aucun document ne nous renseigne sur
les possessions du monastere. Nous avons vu que ses biens ont ete
vilipendes par un descendant de Liutfrid II. En 967, grace au roi
Conrad Ier, l'abbaye rentre en possession de ses domaines, ä savoir:
dans la Grandisvallis elle-meme, c'est-ä-dire ce qui deviendra plus
tard une partie de la Prevöte, deux chapelles, l'une en l'honneur de

Acic du 24 (fiats 878 pac lequcl Gltcxvles-Ie-Gcos confuttte a I Abbaye
dc Mouliec-Gvtxndval cetlaitics piopvielcs do twees pav Engd^ozsus

ä ce utotiasUce Gvandeui de I origin*/ 48/36 cm.
PltologcApltte AtiHixblentenl coMtiftttiueftiee pac hi I atcUivislc G, Kurz,

St Etienne et l'autre en l'honneur de St Martin; dans le comte de
Bargen, Nugerol avec sa chapelle dediee ä St Ursanne, Orvin avec
sa chapelle consacree ä St-Pierre apötre, Sombeval avec sa
chapelle et une autre ä Tavannes, la chapelle de St Imier, les villages
de Courtelary et de Reconvilier, Pery avec sa chapelle ainsi que
d'autres possessions.2)

') Trouillat I, p. 120.
2* Trouillat I, p 134. L'expression « et alia plura loca, quae partim in

originali litterä conscripta sunt, imo partim pro senio et ruptürä ejusdem
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Le 31 mai 967, l'abbaye re^ut encore un serf d'un certain Tei-
nardus.*)

A partir de la fin du Xc siecle, l'abbaye se developpa de plus
en plus. Moines, puis chanoines et colons travaillerent ä la mise
en valeur du domaine. Par un commun accord, ils tracerent vir-
tuellement le cadre de la future Prevöte et de ses enclaves. Des

personnes pieuses augmenterent, il est vrai, les biens du couvent
par des donations de terres: le 13 avril 1160, par exemple, le comte
Frederic de Ferrette leguait ä l'eglise de Moutier-Grandval toute
sa fam ilia du Sornegau, en stipulant qu'elle n'aurait pas d'autre

L Abbaye tic f^lottlicv-Gvaudval, cxletieut. XIIC sicclc.

maitre que le prevöt et les chanoines de Grandval. II gratifiait
aussi le chapitre d'un moulin ä Bassecourt et de son alleu de
Courfaivre.2)

C'est aussi dans le cours du XIIe siecle,. que les chanoines,
grace ä leur travail et ä des liberalites, purent porter toute leur

litterae evanuerunt» est une remarque de copiste qui ne pouvait plus lire
l'original. Cf. Merz, loc. cit. note 19.

') Trouiilat I, p. 136. Reproduit en fac-simile par Vautrey: Histoirc des
Evequcs de Bäle I, p 100/1. Le personnage est Teinardus et non Temardus
et la date exacte est le 31 mai 967. « Dataui die lunis prid. id. kal. iun.
anno XXX regnante Domno nostro Chuhonrado rege.»

Trouiilat I, p. 138.
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attention dans la construction de leur eglise collegiale, qui fut un
chef-d'oeuvre. *)

La bulle du pape Alexandre III, du 27 fevrier 1179, nous decrit
exaetement les possessions du chapitre et nous pouvons, des ä

present, distinguer deux sortes de biens. Cette bulle est plus impor-
tante qu'on ne l'a cru jusqu'ici. Elle nous servira tout-ä-l'heure ä

prouver la secularisation de l'abbaye.
Le pape prend la Prevöte sous sa protection et lui confirme

sans restriction la possession de biens considerables: le domaine
proprement dit, en d'autres termes, la Prevöte, et les enclaves.

L Abbaye de Mouliez-Gcandval, inlezieuz.

a) Dans la Prevöte nous avons: l'endroit lui-meme dans lequel
le monastere est construit, c'esl-a-dire le village de Moutier et,
dans celui-ci la chapelle de St Pierre qui appartient ad thesaura-
riam ecclesie vestre, au custode avec une partie des dimes; la
«courtine» de Moutier-Grandval, avec toutes ses dimes ainsi que
la moitie des dimes du village; les dimes de Loveresse; la chapelle
de St Martin de Grandval avec toutes ses dimes ainsi que les deux
courtines avec leurs dependances; les dimes du village de Grandval;

la quatrieme partie des dimes d'Eschert; la terram Amezonis
avec son moulin; Courrendlin, Salevup et Chätillon, avec toutes les

') Voyez les planches. Elle fut d^truite par le vandale XIXe sifecle. Nous
en reparlerons d'ailleurs dans notre ouvrage.
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dependances; Sornetan, avec sa chapelle et toutes ses dimes;
Saules, Court, les dimes et la chapelle de Minvelier et Cort Chava-
niat;1) 5 sols ä Reconvilier, Sorvilier, Malleray.

b) Les enclaves comprennent: 1) Dans le Sornegau un moulin
ä Vieques; un moulin ä Bassecourt; un alleu ä Courfaivre, donation
du comte de Ferrette, cum servis et ancillis; la moitie des dimes
des colons de Courcelon; une part des dimes de Glovelierj des
dimes ä Courroux; le tiers des dimes de Soyhieres; le tiers des
dimes de Rebeuvelier; l'alleu de la Mala Terra, dit terre de St
Michel; un alleu ä Undervelier avec son moulin.2) En Ajoie:
la courtine de Damphreux; les hommes d'autel de Porrentruy et
des villages des alentours qui fournissent ä l'eglise collegiale le

Acle de Juillel 7778. Grandeur de I original 27/8 cm.

PUolog trap/tic nimablenteui contmuitiquee par M I Areltivisle G. Kurz

luminaire; le tiers des dimes de la courtine d'Alle., de Miecourt et
de Porrentruy; une par tie des dimes de Fontenais; la moitie de
Celles de Bure et le tiers des dimes de la courtine de Cliere
(Reclere 3) En Erguel: la courtine de Sombeval et sa chapelle;
le tiers des dimes de Pery; la courtine de Courtelary et la plus
grande partie des dimes de Corgemont; une partie des dimes de
Cortebert, ainsi que de St-Imier. 4) Sur les bords du lac de Bienne:
la chapelle d'Orvin; dans la vallee de Nugerol: les vignes Conde-

') Localites disparues.
2) Jusqu'ä la fin du^XIP sifecle, nous trouvons Sornegau. A partir du

XIIP Saisgau. Cf. Trouillat I, p. 338.
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mine, dite Cultura, de la Vierge, dite Merendarum, iuxta ripam,
dite Chimin, dite Plantes, Enchisseverand, Cols, Mulinet, Encho-
lorei, Eschertel, Montels, et Morcevila; la dime des vignes de
l'eveque de Bale qu'il possede en Nugerol; la dime des chanoines
de Moutier; l'eglise du Lac1) administree par le chapitre. 5) Sur
Soleure: le village de Rosiere avec sa chapelle et la courtine de
Laupersdorf. 6) Un cens annuel d'une livre de cire de l'abbaye de
Bellelay qui fut fondee avec des biens du chapitre de Moutier.
7) En Alsace: 15 sols ä Courtavon; 10 sols ä Liebsdorf, ä Mors-
viller; le tiers des dimes ä Eguisheim; des dimes ä Herrlisheim;
toutes les dimes de Chubbubo (?); le tiers des dimes d'Heimsbrunn
(Enspure); des dimes ä Rädersdorf (Rascort); le tiers des dimes de
Bendorf, de Levoncourt et Mascheravilar

Ainsi que nous 1'avons remarque, le pape confirme au chapitre
de Moutier sa complete independance, mais avec reserve des droits
attaches au St Siege et ä l'autorite diocesaine.

Nous y reviendrons.

III. La fondation du Chapitre de Moutier-Grandval.

Nous connaissons maintenant le domaine de Moutier-Grandval,
des origines ä 1179. Avant cette derniere bulle, l'abbaye avait
change de forme: un chapitre de chanoines 1'avait remplacee.
Comment doit-on interpreter cette transforation? La question
est ardue. Nous ne nous flattons pas de la resoudre.

Les origines du chapitre de Moutier-Grandval sont des plus
obscures. Nos historiens jurassiens se plaisent ä raconter, avec
un cortege de details, la secularisation de l'abbaye de Moutier.
Leur source est d'ailleurs commune: c'est la Chronique de Gaspard
Mercklin. -') Dans le supplement de sa Chronique cl'Alsace, Gaspard
Mercklin certifie qu'Henri IV aurait chasse les abbes et les moines
de quelques couvents benedictins qui avaient pris le parti de Gre-
goire VII (le celebre Hildebrand) et les aurait remplaces par des
chanoines seculiers. Tous ont admis cette narration sans critique.
Essayons de la serrer d'un peu plus pres.

Pour la premiere fois, nous rencontrons, le Ier avril 1120, dans
une convention entre l'eveque de Bale et l'abbaye de St-Blaise, le
prevöt de Moutier, Sigenand. Vingt-six ans plus tard, nous rencontrons

pour la premiere fois dans la bulle du pape Eugene (1146) la

') Est-ce bien l'abbaye du Lac de Joux, comme on le pretend? Ne serait
ce pas une simple eglise ou mieux l'abbaye de St Jean de l'lsle?

-') Bernard Buchinger: Epitome fast. Lucell. 1667, p. 241, ff. Trouillat I,
p. 214, note 2.
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prepositurci Grandisuallensis ccclesiae.') C'est done probablement
avant 1120, du moins certainement avant 1146, que l'abbaye fut
transformee en un chapitre de chanoines. Nous ne possedons aucun
document sur cet evenement.

Mgr Chevre pourtant, est meme arrive ä fixer la date de
l'expulsion des religieux de Grandval et de St-Ursanne. Par une
fantaisiste deduction, il conclut ä l'annee 1076, et il sonne, en cette
meme annee, le glas des deux abbayes.-') Cette these est ä rejeter
entierement car le 27 juin 1095 St-Ursanne est encore denommee
abbaye.3)

La solution de la question est celle-ci: l'abbaye de Moutier -

Grandval n'a pas ete secularisee de force, e'est-a-dire par l'empe-
reur Henri IV, comme le pretend Mercklin, mais par la propre
volonte de ses superieurs ecclesiastiques.

N'oublions pas que nous sommes ä une periode de grande
decadence religieuse, oü l'Eglise lutte avec vigueur pour ramener
les moines ä leurs devoirs. Afin de guerir bien des maux, il fallait
les couper dans leurs racines. C'est ce que firent, soit les autorites
ecclesiastiques, soit les moines eux-memes qui, peut-etre, le com-
prirent. Moutier se vit done, du jour au lendemain convertie, —
c'est le mot propre, — en un chapitre de chanoines. Fut-il regulier
ou seculier? On ne saurait le dire. Dans tous les cas, dejä au
XIIIe siecle, nous sommes en presence de chanoines seculiers. Les
anciens moines de Moutier-Grandval ont done abandonne leur vie
commune, se sont partage les revenus en prebendes particulieres
et personnelles et ils ont adopte peut-etre la vie reguliere d'apres
la regle de St Chrodegang, quitte ä la rejeter ensuite si elle ne
leur convenait pas. Leur superieur ne porta plus le titre d'abbe,
mais de prevöt, et eux-memes, on les appellera canonici, chanoines,

parce qu'ils vivront d'apres une certaine regie (kanon).
On a dit aussi que cette secularisation etait due ä l'eveque de

Räle, alors que les avoues de Moutier-Grandval auraient desire
retablir l'abbaye. Nous avouons ne pas comprendre cette interpretation

que les textes n'autorisent en aucune fagon. On sait avec
quelle precision plusieurs de nos historiens ') nous parlent des
avoues de Moutier de ce temps-lä. Soyons humbles et avouons-
le franchement, les noms qu'ils nous proposent comme les comtes
de Frobourg,5) de Ferrette, de Soyhieres, d'Eguisheim et d'Hasen-

') Trouillat I, p. 239 et 295.
-) Notice historique sur l'annee 1076 dans les Acies 1889, p. 49-53.
3) Trouillat I, p. 211, avec une fausse date.
4) Cf. Daucourt, loc. cit p. 20; Chevre G. F., loc cit. p. 50, etc.
'") L'abbe Daucourt fait du comte de Froburg un Vorbourg. C'est une

erreur. Cf. loc. cit. p 20.
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burg!) reposent uniquement sur des combinaisons arbitrages.
Pretendre que ces avoues — et, comme on le voit, its etaient nom-
breux — auraient voulu restaurer les moines de Moutier-Grandval
dans leur abbaye, c'est etre en contradiction flagrante avec leur
pretention aux biens du couvent. La reparation de la vieille abbaye
ne les aurait pas laisse jouir du fruit de leur larcin. Et par une
grace toute divine, — car nous ne pourrions pas l'expliquer autre-
ment, — ils auraient rendu ces biens voles. Pour racheter ses fautes
envers l'abbaye, — parce qu'il avait pris le parti de l'empereur, —
l'eveque de Bale se serait alors servi de ces biens rendus, e'est-ä-
dire de la region que possederont plus tard les couvents de Beinwil
et de St-Alban, pour fonder ces deux monasteres. C'est une absur-
dite. Pourquoi aurait-il transports les moines de Moutier dans les
deux couvents de Beinwil et de St-Alban, alors qu'il pouvait les
retablir dans leur monastere? Et la geographie de Moutier-Grandval

atteste la faussete de cette assertion.2) Jamais Moutier-Grandval
n'a possede la vallee de Lüssel de l'autre cöte de la Birse jusqu'ä
l'Aar, vallee qui sera la possession des deux couvents de Beinwil
et de St-Alban. De tous les manuscrits que nous avons depouilles,
aucun ne mentionne ces domaines. Si Ton compare, par exemple,
le Nugerol de Moutiera) avec le Nugerol de St-Alban, nos conclusions

situent le Nugerol de Moutier sur les bords du lac de Bienne
et le Nugerol de St-Alban, dans le canton de Soleure.') II suffit
de cet echantillon significatif pour prouver que nous ne devons
pas ajouter foi ä la Chronique de Merklin et, par consequent, nous
devons la rayer de nos sources historiques. Retenons seulement
que l'abbaye de Moutier-Grandval s'est transformee elle-meme, —
en plus ou en moins, peu importe, — en un ehapitre de chanoines,
ou eile le fut par ses superieurs ecclesiastiques.

La conclusion de ces chapitres se degage aisement. Nous
devons rejeter la donation de 999 pour deux raisons: L'abbaye a
joui de l'immunite des rois merovingiens, carolingiens et bourgui-
gnons. Sans doute cette immunite eut ses eclipses. Des annees 849
ä 968, le comte d'Alsace lui-meme en est le beneficiaire. Mais ä
cette date, l'abbaye redevient proprietaire de ses domaines par

') Les comtes d'Eguisheim n'ont jamais ete avou6s de Moutier, et n'ont
jamais habits le chateau du Vorbourg. A plus forte raison, le pape Leon IX
n'a jamais consacrd la chapelle de ce chäteau. Aucun document s6rieux ne
nous permet d'6tablir ce fait. II est vrai qu'un tableau ä [l'interieur de la
chapelle represente la cer6monie. Mais ce tableau ne date que de 1699.

2) Cf. La göographie de Moutier-Grandval, p. 325 et sv.
3) Wackernagel: Urkundenbuch Basel I, N°J 14, 15, 31, 33, 34, 53, 66, 68;

Trouillat I, p. 306, 318.
4) Trouillat V, p. 137; Urkundenbuch Basel I, N° 36. Cf. Merz, loc. cit.

in fine.
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l'importante restauration du roi Conrad Ier. Le dernier roi de Bour-
gogne, qui ne cherchait qu'ä se creer des allies pour maintenir son
tröne branlant, et qui avait l'air d'un roi «chahute »*) la donna,
sans en avoir le droit, ä l'eveque Adalberon de Bale.2) Cette donation,

nulle au point de vue juridique, resta sans effet. Le chapitre
de Moutier-Grandval continua ä se considerer comme souverain.
II ne fut jamais inquiete jusqu'en 1430, date de la promulgation
de la lettre de franchise du prince Jean de Fleckenstein. Unq
guerre sans merci, entreeoupee de traites peu sinceres — et surtout
de la part du prince — s'elevera entre les chanoines et leur eveque.
Fait important ä noter: pour prouver ses usurpations sur la Pre-
vöte, le prince n'alleguera pas encore la donation de 999. On n'en
parlera pour la premiere fois qu'au XVme siecle, puis surtout au
XVIIe siecle, epoque oü sera copiee la Vita Sti Germani3) et la
chancellerie episcopale, pour justifer les pretentions de Son Altes-
se, octroiera genereusement ä St Germain les deux monasteres de
St-Ursanne sur le Doubs et de St-Paul de Vermes.

Les quelques diplömes que nous avons analyses presentaient
bien des points obscurs. Cette analyse s'imposait si nous voulions
comprendre les phases futures de cette lutte canonique et l'his-
toire de la collegiale. Elle constitue la base de cette etude et de
celles que nous esperons publier prochainement.

') Cette assertion est permise si l'on connait dans le detail le regne de
Rodolphe III. Pour se faire obeir, il lägue son royaume en 1016 ä Henri II.
Les seigneurs bourguignons redevenus ob£issants, Rodolphe reprend son
royaume ä Henri. Les seigneurs redeviennent desob^issants. Rodolphe redonne
son royaume k Henri (ä Mayence de 1018). Revolution des seigneurs. Henri II
vient mettre l'ordre dans le royaume de Bourgogne. Mais Rodolphe le lui
reprend de nouveau.

2) On peut se rendre compte de ce que vaut cette donation maintenant.
L'assemblee des grands qui, en 967, dit formellement qu'un roi ne peut
disposer d'une abbaye en propri6t6 est une preuve p6remptoire. Nous con-
naissons par ce diplöme la mentalite de l'Gpoque sur la propria des monasteres.

3) Cf. Bruno Krusch, loc. cit. p. 36 et 37. Cette addition ne se trouve
que dans le manuscrit de I'ancien Eveche de Bäle.
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